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AbrAbrééviations utilisviations utilisééeses

�� SPANC : service public SPANC : service public 
dd’’assainissement non collectifassainissement non collectif

�� ANC : assainissement non ANC : assainissement non 
collectifcollectif

�� AC : assainissement collectifAC : assainissement collectif



�� Les SPANC devaient être mis Les SPANC devaient être mis 
en place au 31/12/05en place au 31/12/05

�� La CAN est compLa CAN est compéétente en tente en 
matimatièère dre d’’Assainissement Assainissement 
�� Assainissement non collectif : fait Assainissement non collectif : fait 

partie de lpartie de l’’assainissementassainissement
�� Le SPANC est un SPIC :Le SPANC est un SPIC :

�� Service Public : continuitService Public : continuitéé du du 
service, service, éégalitgalitéé de traitement des de traitement des 
usagers, besoins collectifs, intusagers, besoins collectifs, intéérêt rêt 
ggéénnééralral

�� Industriel et Commercial : Industriel et Commercial : 
financement par une redevance, financement par une redevance, 
budget budget «« ééquilibrquilibréé »», , 



Le SPANC : missionsLe SPANC : missions
�� diagnostic initial des systdiagnostic initial des systèèmes en mes en 

place : place : si vous êtes en zonage si vous êtes en zonage 
dd’’assainissement non collectifassainissement non collectif, , vous vous 
êtes concernêtes concernééss

�� Contrôler la conception et la Contrôler la conception et la 
rrééalisation des installations nouvellesalisation des installations nouvelles

�� Effectuer le contrôle de bon Effectuer le contrôle de bon 
fonctionnement de fafonctionnement de faççon pon péériodique riodique 
(7 ans) : (7 ans) : vous serez concernvous serez concernééss

�� ÉÉtude tude àà la parcelle (sur demande)la parcelle (sur demande)



Avant les contrôlesAvant les contrôles

�� Informations gInformations géénnéérales : bulletin rales : bulletin 
communal, territoire de viecommunal, territoire de vie

�� RRééponses spponses spéécifiques aux cifiques aux 
demandes des usagers : demandes des usagers : 
ttééllééphone, courrierphone, courrier

�� Rencontre avec les Rencontre avec les éélus lus 
communaux : lieux et liste des communaux : lieux et liste des 
contrôles, identifier les contrôles, identifier les 
problproblèèmesmes

�� RRééunion publique : que vaunion publique : que va--tt--il se il se 
passer pour les particuliers?passer pour les particuliers?



LES QUESTIONS QUE LES QUESTIONS QUE 
VOUS VOUS POSEZVOUS VOUS POSEZ……



Pourquoi vaisPourquoi vais--je être contrôlje être contrôléé??

�� Il sIl s’’agit dagit d’’une obligation qui sune obligation qui s’’impose impose 
àà ll’’ensemble des propriensemble des propriéétaires taires 
dd’’immeubles disposant dimmeubles disposant d’’un un 
assainissement non collectifassainissement non collectif

�� Cette obligation dCette obligation déécoule :coule :
�� De la prDe la prééccéédente loi sur ldente loi sur l’’eau (3 janvier eau (3 janvier 

1992)1992)

�� Des arrêtDes arrêtéés du 6 mai 1996 (techniques s du 6 mai 1996 (techniques 
dd’’ANC, contrôles), complANC, contrôles), complééttéés par la s par la 
circulaire du 22 mai 1997 et circulaire du 22 mai 1997 et ddéécrets du crets du 
9 octobre 20099 octobre 2009



Comment Comment çça se passe?a se passe?
�� Courrier au propriCourrier au propriéétaire (+locataire) taire (+locataire) 

pour prise de rendezpour prise de rendez--vousvous

�� Un agent vient effectuer le contrôle Un agent vient effectuer le contrôle 
en pren préésence de lsence de l’’occupant (et occupant (et 
propripropriéétaire), taire), àà la date et lla date et l’’heure heure 
convenueconvenue

�� RRééalisation du diagnosticalisation du diagnostic

(Intervention du contrôleur)(Intervention du contrôleur)



Comment Comment çça se passe?a se passe?

�� Il remet un rapport indiquant Il remet un rapport indiquant 
comment est constitucomment est constituéée la filie la filièère, re, 
ce qui manque etc., une ce qui manque etc., une ééventuelle ventuelle 
urgence de remise en conformiturgence de remise en conformitéé

�� Une facture est envoyUne facture est envoyéée par la e par la 
trtréésorerie au proprisorerie au propriéétairetaire

�� Une copie du rapport est remise au Une copie du rapport est remise au 
mairemaire

�� Un contrôle de bon fonctionnement Un contrôle de bon fonctionnement 
aura lieu tous les 7 ansaura lieu tous les 7 ans



�� Les prestations, y compris le Les prestations, y compris le 
contrôle du bon fonctionnement contrôle du bon fonctionnement 
seront facturseront facturéées au propries au propriéétaire taire 
(information pr(information prééalable, pour prise en alable, pour prise en 
compte si locataires)compte si locataires)

�� Le diagnostic initial ne peut pas être Le diagnostic initial ne peut pas être 
mis mis àà charge du locataire.charge du locataire.

�� Le service doit être Le service doit être «« ééquilibrquilibréé »» : les : les 
redevances dredevances d’’ANC financent le ANC financent le 
fonctionnement du SPANCfonctionnement du SPANC

�� Le tarif 2010 est de 93 Le tarif 2010 est de 93 €€ (une visite (une visite 
tous les 7 ans, soit 13tous les 7 ans, soit 13€€/an)./an).

Qui paie quoi? Pourquoi?Qui paie quoi? Pourquoi?



Collectif / non collectif : Collectif / non collectif : 
comparaison sur 20 anscomparaison sur 20 ans

350324315soit par an

699464766300total sur 20 ans :

22522565charge annuelle totale

225225

redevance au m3 : 30€/an, 
1,25 €/m3, puis 1,69 (au-
delà de 20 m3) - (120 
m3/an)

50vidange : 200 € tous les 4 ans

13contrôle : 93 € tous les 7 ans

charge annuelle

2496476frais de branchement (+PRE)

15005000
installation intérieure (coût 

moyen)

charge initiale

Assainissement 
collectif 
(neuf)

Assainissement 
collectif 
(ancien)

Assainissement 
non 
collectif



350324345soit par an

699464766895total sur 20 ans :

225225

1085 (5 
ans) puis 

63charge annuelle totale

225225

redevance au m3 : 30€/an, 1,25 
€/m3, puis 1,69 (au-delà de 20 
m3) - (120 m3/an)

50vidange : 200 € tous les 4 ans

13contrôle : 93 € tous les 7 ans

charge annuelle

2496476frais de branchement (+PRE)

595
frais financiers (emprunt 5 ans, 
5%) – mensualité 85€

15005000installation intérieure (coût moyen)

charge initiale

Assainissement 
collectif (neuf)

Assainissement 
collectif (ancien)

Assainissement 
non collectifAVEC EMPRUNT

Collectif / non collectif : Collectif / non collectif : 
comparaison sur 20 anscomparaison sur 20 ans



Pourquoi y aPourquoi y a--tt--il de lil de l’’assainissement assainissement 
non collectif dans mon secteur?non collectif dans mon secteur?

�� Ce mode dCe mode d’’assainissement est assainissement est 
prprééconisconiséé en milieu rural (habitat en milieu rural (habitat 
peu dense), opeu dense), oùù ll’’assainissement assainissement 
collectif est financicollectif est financièèrement et rement et 
techniquement inadapttechniquement inadaptéé



VaisVais--je devoir mettre mon je devoir mettre mon 
installation conforme aux derniers installation conforme aux derniers 
textes?textes?
�� La rLa rééglementation nglementation n’’a pas da pas d’’effet effet 

rréétroactiftroactif

�� Votre installation doit disposer au Votre installation doit disposer au 
minimum dminimum d’’une fosse (septique ou une fosse (septique ou 
toute eaux) et dtoute eaux) et d’’un traitement, de un traitement, de 
dimensions et caractdimensions et caractééristiques ristiques 
adaptadaptéés, auxquels tous vos s, auxquels tous vos 
ééquipements sont raccordquipements sont raccordééss

�� Vos Vos ééquipements doivent fonctionner quipements doivent fonctionner 
correctement et ne pas gcorrectement et ne pas géénnéérer de rer de 
pollution, ni de nuisancespollution, ni de nuisances



�� Les premiers textes rLes premiers textes rééglementant la glementant la 
conception et la rconception et la rééalisation de lalisation de l’’ANC datent ANC datent 
de 1925 : de 1925 : 
�� Circulaire du ministCirculaire du ministèère du travail , de lre du travail , de l’’hygihygièène, ne, 

de lde l’’assistance et de la prassistance et de la préévoyance du 22 juin voyance du 22 juin 
1925 : 1925 : «« les rejets ne se feront qules rejets ne se feront qu’’apraprèès un s un 
dispositif ddispositif d’é’épuration (fosse septique+lit puration (fosse septique+lit 
bactbactéérien). Les rejets drien). Les rejets d’’eaux mêmes eaux mêmes éépurpuréées es 
sont interdites dans les puits et puisards.sont interdites dans les puits et puisards.

…….en cons.en consééquence, un puisard nquence, un puisard n’’est pas un est pas un 
traitement traitement rréécemment interditcemment interdit en en 
assainissement non collectif.assainissement non collectif.

CependantCependant……



Combien coCombien coûûte une mise en te une mise en 
conformitconformitéé??

�� Tout dTout déépend des pend des ééquipements quipements 
que vous possque vous posséédez actuellement, dez actuellement, 
de la nature du sol et de la facilitde la nature du sol et de la facilitéé
dd’’accaccèès pour des engins.s pour des engins.

�� Ordre de grandeur : de quelques Ordre de grandeur : de quelques 
centaines dcentaines d’’euros euros àà plus de 5000 plus de 5000 
€€, dans les cas les plus , dans les cas les plus 
ddééfavorables.favorables.

�� Pour du neuf : de 3000 Pour du neuf : de 3000 àà 5000 5000 €€..



Quand doisQuand dois--je faire vidanger ma je faire vidanger ma 
fosse (septique ou toutes eaux)fosse (septique ou toutes eaux) ??

�� La rLa r ééglementation imposait une glementation imposait une 
vidange tous les 4 ansvidange tous les 4 ans ……puis puis 
vidange dvidange d èès que le volume de s que le volume de 
boues dboues d éépasse 50%.passe 50%.

�� Elle doit être effectuElle doit être effectu éée par un e par un 
vidangeur agrvidangeur agr éééé, qui vous , qui vous 
remettra un bordereau de vidange remettra un bordereau de vidange 
mentionnant son nom (et raison mentionnant son nom (et raison 
sociale), celui de lsociale), celui de l ’’occupant ou du occupant ou du 
propripropri éétaire de ltaire de l ’’ immeuble, la date immeuble, la date 
de la vidange, le volume vidangde la vidange, le volume vidang éé
et ses caractet ses caract ééristiques (exristiques (ex : boues : boues 
de fosse toutes eaux, graisses) et de fosse toutes eaux, graisses) et 
la destination finale des matila destination finale des mati èères res 
de vidange.de vidange.



Et si je dois faire des travaux Et si je dois faire des travaux 
«« en urgenceen urgence »»
�� Des travaux de rDes travaux de rééhabilitation complhabilitation complèète te 

doivent être prdoivent être prééccééddéés ds d’’une une éétude de filitude de filièère re 
(afin de d(afin de dééterminer la filiterminer la filièère adaptre adaptéée, son e, son 
dimensionnement et sa position) ; celledimensionnement et sa position) ; celle--ci ci 
peut être rpeut être rééalisaliséée soit par un bureau e soit par un bureau 
dd’é’études, soit par la CAN. A partir de cette tudes, soit par la CAN. A partir de cette 
éétude, vous pouvez demander des devis tude, vous pouvez demander des devis àà
des entreprises.des entreprises.

�� Tant pour des travaux de remise en Tant pour des travaux de remise en 
conformitconformitéé que pour la vidange de votre que pour la vidange de votre 
fosse, nfosse, n’’hhéésitez pas sitez pas àà comparer les tarifs. comparer les tarifs. 
Pour des prestations identiques, ils Pour des prestations identiques, ils 
peuvent varier du simple au double.peuvent varier du simple au double.

�� En rEn réésumsuméé : : «« urgenceurgence »» ne doit pas être ne doit pas être 
synonyme de prsynonyme de préécipitationcipitation



Et accessoirementEt accessoirement……

�� Une fosse toutes eaux ou une Une fosse toutes eaux ou une 
fosse septique fonctionne fosse septique fonctionne 
correctement, même sans correctement, même sans 
produit produit «« activateuractivateur »» ; ceux; ceux--ci ci 
ne diminuent pas la quantitne diminuent pas la quantitéé de de 
boues produiteboues produite

�� LL’’usage modusage modéérréé dd’’eau de javel eau de javel 
est possible, même en est possible, même en 
assainissement non collectifassainissement non collectif



Organisation gOrganisation géénnéérale des rale des 
contrôlescontrôles



�� 1/ les foyers en autonome1/ les foyers en autonome
�� les communes oles communes oùù le zonage est le zonage est 

validvalidéé
�� LL’’ensemble des foyers, sauf ceux ensemble des foyers, sauf ceux 

ooùù un contrôle a eu lieu (moins de 7 un contrôle a eu lieu (moins de 7 
ans)ans)

�� DDéélai pour remise en conformitlai pour remise en conformitéé ::
Court si pollution (moins de 1 an), Court si pollution (moins de 1 an), 

jusqujusqu’’au prochain contrôle sinon (4 au prochain contrôle sinon (4 
ans) ans) –– La nouvelle loi sur lLa nouvelle loi sur l’’eau porte eau porte 
le dle déélai lai àà 4 ans pour toutes les 4 ans pour toutes les 
installations sauf cas particuliersinstallations sauf cas particuliers



Cas de la commune de NiortCas de la commune de Niort

�� 26 700 foyers en AC, moins de 26 700 foyers en AC, moins de 

2 000 en ANC (y compris en zone 2 000 en ANC (y compris en zone 
AC). AC). 

Environ 200 foyers Environ 200 foyers àà contrôler en contrôler en 
prioritprioritéé : tous en zonage ANC.: tous en zonage ANC.

�� Par ailleurs, environ 70 usagers Par ailleurs, environ 70 usagers 
ddééjjàà contrôlcontrôléés, dont une vingtaine s, dont une vingtaine 
avec avec «« rrééhabilitation urgentehabilitation urgente »»
(ventes, pollutions)(ventes, pollutions)



Des textes en cours de Des textes en cours de 
modificationmodification

�� Diagnostic prDiagnostic prééalable alable àà une une 
vente obligatoire au 1vente obligatoire au 1erer janvier janvier 
2011 (validit2011 (validitéé : 3 ans): 3 ans)

�� AgrAgréément de nouvelles filiment de nouvelles filièèresres

�� ……



Les filiLes filièères de traitement, res de traitement, 
exemplesexemples





Quelques rQuelques rèègles de base :gles de base :

�� Collecte de toutes les eaux Collecte de toutes les eaux 
ususééeses

�� Respect de volumes minimum ( Respect de volumes minimum ( 
3 m3 3 m3 –– 20 m2)20 m2)

�� Distances Distances «« de sde séécuritcuritéé »»



Les diffLes difféérentes filirentes filièères classiquesres classiques
�� PrPréétraitement : Une fosse toutes traitement : Une fosse toutes 

eaux, ventileaux, ventilééee
�� Une filtration (sable, zUne filtration (sable, zééolite, avec ou olite, avec ou 

sans enveloppe) sans enveloppe) 
�� Cas favorable : Cas favorable : éépandage pandage 

(drains+graviers) puis infiltration dans (drains+graviers) puis infiltration dans 
sol naturelsol naturel

�� Sol inadaptSol inadaptéé : filtre : filtre àà sable non drainsable non drainéé
�� SousSous--sol impermsol impermééable : filtre drainable : filtre drainéé
�� PrPréésence de nappe, venues dsence de nappe, venues d’’eau sur le eau sur le 

sol : tertresol : tertre
�� Sous sol impermSous sol impermééable et prable et préésence sence 

dd’’eau : tertre draineau : tertre drainéé
�� Des Des ééquipements accessoires : quipements accessoires : 

regards de contrôle, regards de contrôle, ééventuellement ventuellement 
bac bac àà graissesgraisses



Les filiLes filièères particulires particulièèresres

�� FiliFilièères nouvellement autorisres nouvellement autoriséées :es :
�� 16 fili16 filièères sont autorisres sont autoriséées depuis es depuis 

moins de 4 moismoins de 4 mois

�� Elles correspondent Elles correspondent àà des solutions des solutions 
«« clcléés en mains en main »» de fabricants.de fabricants.



La fosse toutes eaux et La fosse toutes eaux et 
sa ventilationsa ventilation



Exemple dExemple d’é’épandagepandage



Exemple de filtre Exemple de filtre àà sable (ou sable (ou 
lit filtrant)lit filtrant)



Contrôle de réalisation, 
avant remblai



ConclusionConclusion

�� La mise en place du service La mise en place du service 
public dpublic d’’assainissement non assainissement non 
collectif a pour objectif dcollectif a pour objectif d’é’étendre tendre 
les contrôles des dispositifs les contrôles des dispositifs 
dd’’assainissement (qui existent assainissement (qui existent 
depuis de nombreuses anndepuis de nombreuses annéées es 
pour lpour l’’assainissement collectif) assainissement collectif) àà
ll’’ensemble des installations, ensemble des installations, 
dans un but de protection de dans un but de protection de 
ll’’environnement.environnement.



Nous sommes Nous sommes àà votre votre 
dispositiondisposition

�� NumNumééro vert : 0800 104 995ro vert : 0800 104 995
�� Vos interlocuteurs privilVos interlocuteurs priviléégigiéés :s :

�� Contrôleurs :Contrôleurs :
�� Vincent Vincent DenoueDenoue : 05 49 04 13 69: 05 49 04 13 69
�� FrFrééddééric Naudin : 05 49 04 69 63ric Naudin : 05 49 04 69 63
�� Christophe Christophe SirotSirot : 05 49 04 13 68: 05 49 04 13 68

�� SecrSecréétariat/facturatariat/facturationtion ::
�� Christelle Christelle BeaudouBeaudou : 05 49 04 13 72: 05 49 04 13 72

�� Direction :Direction :
�� Doris Doris HaffoudHaffoud : 05 49 04 13 76: 05 49 04 13 76


